
Page 1 sur 1 

AUTORISATION D’EXPLOITATION DE LA CAPTATION  
POUR LE JEU CONCOURS ET SA PROMOTION 

 

NOM :  Prénom : 

Adresse (n°/rue) 

Code postal : Ville : 

 

Ci-après dénommé(e) « l’Auteur », 

et CAMPUS France Etablissement public à caractère industriel et commercial ? 28 RUE DE LA GRANGE 

AUX BELLES, 75010 PARIS – France, Représenté par son représentant légal dûment habilité aux fins du 

présent Contrat. 

L’Auteur cède à CAMPUS France le droit de reproduire, représenter, communiquer, adapter, modifier, 

arranger, et exploiter les Captations en tout ou partie, qu’il a remises à CAMPUS France pour le jeu 

concours « De ma fenêtre, je vois l'Humanité », à titre gratuit, dans le respect par CAMPUS France des 

droits moraux de l’Auteur, tels que prévus aux articles L121-1 à L121-9 du code de la propriété 

intellectuelle, et pour une exploitation non financière ou commerciale, uniquement pour la gestion du 

jeu-concours, sa promotion par le CAMPUS France dans les dossiers de presse, communiqués de 

presse, chaînes de télévision internes, régionales, nationales ou internationales, réseaux internes, 

intranet et Internet, sur les sites Internet de CAMPUS France, tous sites d’information ou tous sites en 

lien avec les missions de CAMPUS France. La durée de la cession est de 10 ans.  

L’auteur déclare et garantit expressément qu’au jour de la cession telle que prévue par le présent 

contrat de cession :  

- il dispose de l’ensemble des droits cédés sur la Captation objet du jeu-concours ; 

- que l’exploitation des Captations objet du jeu-concours sous quelque forme que ce soit ne fait 

l’objet d’aucun autre contrat qui empêche la participation au jeu-concours et à la présente 

cession de droit. 

 

Date et Signature de l’Auteur  

 


